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images dossier : La livraison annuelle 
des logements sociaux connait une 
augmentation conséquente.

La mobilisation des organismes 
du logement social porte ses fruits

Les organismes HLM, dans la région 
Midi-Pyrénées, sont engagés dans 
une démarche volontariste de pro-

duction de logements sociaux. Face à une 
demande en croissance sensible cette mobi-
lisation doit permettre, dans la continuité 
du Plan de Cohésion Sociale, malgré un 
contexte aujourd’hui marqué par le désen-
gagement financier de l’Etat, de rattraper le 
retard de la région en répondant aux besoins 
des ménages les plus modestes. Cette dyna-
mique, en partenariat avec les collectivités 
locales et territoriales, dans le cadre notam-
ment des PLH, s’inscrit dans le respect des 
équilibres territoriaux. La livraison des nou-
veaux logements témoigne ainsi d’une réelle 
montée en puissance. Avec 4 843 logements 
en 2010, le nombre de logements mis sur le 
marché chaque année a doublé en cinq ans 
et a été multiplié par trois en sept ans. Si la 
Haute-Garonne, avec le poids de l’agglomé-
ration toulousaine, concentre la majeure par-
tie de la production, tous les départements 
bénéficient de cette forte progression. 
Les logements, aujourd’hui mis sur le mar-
ché, répondent à une double exigence. Tout 
d’abord une nécessaire adaptation à la réa-
lité de la demande et à la diversité des be-
soins. L’essentiel des nouvelles constructions 
concerne en toute logique, dans le cadre du 

PLUS, les logements HLM « classiques ». 
Mais une certaine proportion, plus de 7%, 
est destinée, avec le PLAI, aux personnes les 
plus en difficulté. Bien que variable selon les 
départements, l’accession sociale à la pro-
priété occupe désormais une place non négli-
geable dans la production de logements. Di-
versité des formes aussi, dans la perspective 
d’un urbanisme équilibré associant divers 
modes d’habitat. Les logements individuels, 
à côté du collectif, représentaient en 2010 le 
quart des mises sur le marché. La typologie 
des logements obéit par ailleurs aux évolu-
tions de la société, marquées, par exemple, 
par la décohabitation et l’augmentation du 
nombre de familles monoparentales. 
L’autre élément fort vise la prise en compte 
non seulement des exigences de la règlemen-
tation mais aussi la nécessité de produire des 
logements qui obéissent aux principes du 
développement durable, économes en éner-
gie. Des principes qui s’imposent dans toutes 
les nouvelles constructions, avec la recherche 
toujours plus grande de la meilleure qua-
lité, architecturale et d’usage, et de coûts de 
production maîtrisés, compatibles avec les 
capacités contributives des ménages de Midi-
Pyrénées.

Stéphane Carassou
Président

Une 

démarche 

volontariste 

pour répondre 

à une 

demande 

croissante



l e s  c h i f f r e s - c l é s

304
PLUS CD

11 mois
Délai moyen
de mise en 
chantier

28 mois
Délai moyen
de livraison

3 106
PLUS

362
PLAI

4 843
nouveaux logements 
sociaux en 2010

Parmi les 4 843 nouveaux logements livrés :

des réalisations
dans la région

Ariège, Pamiers

Haute-Garonne, 
Beauzelle

Lot, Cahors

Tarn, Castres

Hautes-Pyrénées, 
Tarbes

Aveyron, 
Decazeville

Gers, Auch

Tarn-et-Garonne, 
Peligry

Localisation des livraisons 2010 
tous financements confondus 
région Midi-Pyrénées
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Depuis sept ans, la livraison annuelle de logements 
sociaux connait une augmentation conséquente. 

Des programmes adaptés à la diversité de 
la demande et aux évolutions de la société

Avec 4843 nouveaux 
logements livrés 
au cours de l’année 
2010 sur l’ensemble 

de la région, la production 
de logements HLM en Midi-
Pyrénées enregistre une 
croissance notable. 

Ce résultat témoigne de l’engage-
ment fort des organismes et de leur 
volonté de répondre, en dépit des incer-
titudes qui pèsent aujourd’hui sur le 
financement du logement social, à une 
demande en augmentation constante. 
En sept ans, avec plus de 24 000 loge-
ments mis sur le marché, le nombre de 
livraisons a ainsi été multiplié par trois. 
Confrontée au poids de l’agglomération 
toulousaine, et à la concentration de la 
demande sur celle-ci, la Haute-Garonne 
compte à elle seule plus de 3520 
livraisons. Si trois départements, les 
Hautes-Pyrénées, le Tarn-et-Garonne et 
le Lot, ont enregistré, pour des raisons 
conjoncturelles, un certain tassement 
par rapport à l’année précédente, tous 
ont vu le nombre annuel de livraisons 
au moins doublé depuis 2003. 

Un partenariat avec 
les collectivités

Deux facteurs, dans ce cadre, 
jouent sans conteste un rôle favorable. 
Les opérations publiques d’aména-
gement ont permis la livraison, sur 
l’ensemble de la région, de 707 loge-
ments dans une dizaine de ZAC, dont 
630 logements pour le seul territoire 
de la communauté urbaine du Grand 
Toulouse. Les opérations de renouvelle-
ment urbain qui bénéficient d’un finan-
cement de l’ANRU se traduisent par la 
mise sur le marché de 487 logements 
sur quatre sites, dont 317 logements à 

Toulouse, 93 logements à Montauban, 
54 logements à Tarbes et 23 loge-
ments à Graulhet. Des programmes qui 
soulignent, si besoin en était, l’impor-
tance du partenariat entre collectivités 
locales et organismes HLM dans la 
mise en œuvre d’une politique du loge-
ment, et d’un urbanisme équilibrés, 
susceptible de répondre aux besoins de 
tous et spécifiquement des ménages 
les plus défavorisés. Autre élément non 
négligeable, les opérations en VEFA 
(vente en l’état futur d’achèvement), 
dans le cadre d’accord avec des promo-
teurs constructeurs, représentaient en 
2010, avec 659 logements, 13,6% des 
livraisons. 

Une offre diversifiée 
Les nouveaux logements s’inscri-

vent dans une volonté de développer 
une offre adaptée à l’ensemble de la 
demande. Dans cette perspective les 
logements financés dans le cadre du 
PLUS demeurent largement domi-
nants. Les logements bénéficiant du 
PLUS CD (construction démolition) se 
situant logiquement dans les secteurs 
qui font l’objet, à l’exemple de la Haute-
Garonne, du Tarn-et-Garonne et des 
Hautes-Pyrénées, d’opérations de 
renouvellement urbain. Mais les PLS, 
destinés aux catégories intermédiaires, 
occupent une part non négligeable, pour 
l’essentiel dans l’agglomération toulou-
saine. Tous les départements sont par 
ailleurs concernés par la mise sur le 
marché de logements financés par le 
PLAI, destinés aux personnes à faibles 
ressources. Les opérations destinées 
à l’accession sociale à la propriété, 
dans le cadre du PSLA, restent encore 
inégalement réparties, concentrés 
sur la Haute-Garonne à l’exception de 
l’Aveyron et du Tarn-et-Garonne. 

Une réponse adaptée 
aux évolutions 
sociétales 

A travers la production de nouveaux 
logements, les organismes HLM 
apportent une réponse diversifiée, en 
fonction de la spécificité des territoires, 
de l’évolution des formes urbaines et 
des besoins des populations concer-
nées. Si les logements en collectif 
représentent, en 2010, 71% des mises 
en marché, plus d’un quart de celles-ci, 
soit 1082 logements, est constitué de 
logements individuels. Dans certains 
départements, Gers, Lot, Hautes-Pyré-
nées, la part des logements individuels, 
dans un contexte marqué par une forte 
ruralité, est même majoritaire. 

La production de logements 
destinés aux familles demeure naturel-
lement prioritaire. Les T3 et T4, avec 
près de 2620 livraisons, soit 60% de 
la production, sont majoritaires, mais 
tous les départements, sauf un, ont 
produit des T5, voire, pour deux d’entre 
eux, des T6. Le nombre de T2 et de T1, 
en fonction d’une demande qui repré-
sentait, en 2009, 9,5% des dossiers, 
témoigne des évolutions sociétales 
avec, en autres facteurs, un nombre 
croissant de familles monoparentales. 
Le montant des loyers, homogène 
sur l’ensemble de la région à l’excep-
tion de la Haute-Garonne confrontée 
au prix du foncier sur l’agglomération 
toulousaine, souligne enfin la volonté 
des organismes du logement social de 
s’inscrire avec réalisme dans un strict 
respect des capacités financières de 
leurs locataires. 
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En partenariat avec
la Caisse des Dépôts, 
le financeur du 
logement social.

L’ i n t e r v i e w

Le logement social, une 
priorité stratégique pour 
le groupe Caisse des Dépôts 

Le sujet de la mesure de 

l’activité et des unités 

de compte employées 

est une source inépuisable de ré-

jouissances. En tant qu’établisse-

ment financier, l’unité de compte 

communément employée est évi-

demment l’euro : l’euro des prêts 

engagés (718 Me par la CDC en 

Midi-Pyrénées), l’euros des prêts 

signés (723 Me), l’euro des fonds 

versés (644 Me). Cependant, l’ins-

cription du logement comme une 

des quatre priorités stratégiques 

du groupe Caisse des Dépôts 

fait ressortir une autre unité de 

compte : le logement. Nous pas-

sons ainsi des moyens à la finalité, 

si l’on veut bien considérer qu’il 

s’agit pour la Caisse des Dépôts 

de participer à la mission d’inté-

rêt général qu’est le logement des 

moins aisés.

Certes, nous ne maitrisons pas 

toute la profondeur de la vie du 

logement et sa date de livraison 

notamment ne nous est donnée, 

forcément, que de façon indica-

tive et prévisionnelle. Néanmoins, 

nous faisons de plus en plus appa-

raître dans nos communications 

les éléments de concrétisation de 

notre activité. Ainsi en 2010, plus 

de 7 000 logements ou équivalent 

logements ont vu le financement 

de leur construction ou acquisition 

acté par un prêt signé tandis que 

7 300 autres ont été réhabilités.

Pourquoi adjoindre cette unité à 

l’unité monétaire, naturelle pour 

un établissement financier ? La 

raison réside sans doute à la fois 

dans la spécialisation de notre ac-

tivité de prêts long terme et dans 

son caractère social. L’emploi du 

Fonds d’Epargne est en effet dé-

fini par le Ministère de l’Economie 

dans un cadre de gestion pour la 

partie centralisée à la Caisse des 

Dépôts. Si des objets apparaissent 

et disparaissent au fil des prio-

rités nationales (Infrastructures 

de transports, hôpitaux, univer-

sités,…) la pierre angulaire et 

l’usage très majoritaire demeure 

le logement social. Ainsi, plus des 

deux tiers des 17,5 Mde des prêts 

signés en 2010 ont été consacrés 

au logement social. Indiquer que 

133 000 logements ont été finan-

cés en 2010 reflète donc le cœur de 

notre fonction de prêteur d’intérêt 

général.

L’autre raison tient à la nature 

sociale et politique de la mission 

qui nous est confiée : il s’agit 

de permettre la transformation 

d’une ressource protégée en un 

des maillons du filet de protection 

sociale établie de longue date en 

France. A cet égard, la continuité 

de cette mission mérite bien qu’on 

ne perde pas de vue, ni le logement 

ni leurs habitants afin qu’elle ne 

soit pas fragilisée inconsidéré-

ment.

Serge Bergamelli. 
Directeur régional du groupe 
Caisse des Dépôts 
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